
 

 

  
CAISSE COMMUNALE 

DE SIERRE 

 

 

 

 

Signature : _________________________________ 

 
 

DEMANDE DE DELAIS POUR LES IMPOTS 
 
Nom  : __________________________________________________________ 
 
Prénom  : __________________________________________________________ 
 
Habitant No : __________________________________________________________ 
 
Impôt  : ________________________ Bordereau No : ____________________ 

 
Solde ouvert : ________________________ 

 
Acompte par mois : _____________________ Nombre : _________________________ 
 
 
Mois du 1er acompte : ___________________ Mois du dernier acompte : ____________ 
 

 
Date de la demande : ___________________ 
 
Visa commune : ____________________ 
 

� � � � � � � � � � 
 

����Frais : Dès Fr. 2'000.- à Fr. 3'000.-   Fr.   30.-  � 
  Dès Fr. 3'001.- à Fr. 4'000.-   Fr.   40.-  � 
  Dès Fr. 4'001.- à Fr. 5'000.-   Fr.   50.-  � 
  Dès Fr. 5'001.- à Fr. 6'000.-   Fr.   60.-  � 
  Dès Fr. 6'001.- à Fr. 7'000.-   Fr.   70.-  � 
  Dès Fr. 7'001.- à Fr. 8'000.-   Fr.   80.-  � 
  Dès Fr. 8'001.- à Fr. 9'000.-   Fr.   90.-  � 
  Dès Fr. 9'001.- et plus   Fr. 100.-  � 

 
 
Paiement à la caisse communale � 
 
Remis Bulletin de versement � 
 
 

� � � � � � � � � � 
  

Suite à la décision du Conseil Communal du 24 juin 1997 et conformément à l’arrêté du Conseil d’Etat du 5 juillet 1995, un émolument 
administratif sera facturé pour l’octroi d’un délai. 
 
Nous vous prions de bien vouloir prendre note que si vous ne respectez pas vos engagements, l’encaissement se fera par la procédure 
ordinaire. En ce qui concerne les intérêts de retard, ils seront calculés après le dernier versement, dès l’échéance de l’impôt. 


